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Manitoba Regulation 42/2006 amended

1 The Charges for Licences,

Registrations, Permits and Other Services

Regulation, Manitoba Regulation 42/2006, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 42/2006

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les frais applicables aux permis,

aux immatriculations et aux autres services,

R.M. 42/2006.

2 Section 1 is amended by adding the

following definition:

"administrator" means The Manitoba Public
Insurance Corporation in its capacity as
administrator of The Drivers and Vehicles Act,
as set out in section 2 of that Act.
(« administrateur »)

2 L'article 1 est modifié, par adjonction,

en ordre alphabétique, de la définition suivante :

« administrateur » La Société d'assurance
publique du Manitoba, qui est désignée à titre
d'administrateur de la Loi en application de
l'article 2 de cette loi. ("administrator")

3 Subsection 2(1) is amended by

replacing clause (a) with the following:

(a) drivers' licences and renewals or
replacements of drivers' licences;

(a.1) identification cards and renewals or
replacements of identification cards;

3 Le paragraphe 2(1) est modifié par

substitution, à l'alinéa a), de ce qui suit :

a) les permis de conduire et le renouvellement ou
le remplacement de tels permis;

a.1) les cartes d'identité et le renouvellement ou
le remplacement de telles cartes;

4 Subsections 53(3) and (4) are

repealed.

4 Les paragraphes 53(3) et (4) sont

abrogés.
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5 The following is added after

section 60.1:

5 Il est ajouté, après l'article 60.1, ce

qui suit :

DIVISION 9

CHARGES FOR IDENTIFICATION CARDS

SECTION 9

FRAIS EXIGIBLES — CARTES D'IDENTITÉ

Basic identification cards and renewals

60.2 The charge for a basic identification
card or the renewal of a basic identification card
is $20.

Délivrance ou renouvellement de la carte

d'identité ordinaire

60.2 Les frais exigibles pour la délivrance ou
le renouvellement d'une carte d'identité ordinaire
sont de 20 $.

Enhanced identification cards and renewals

60.3 The charge for an enhanced
identification card or the renewal of an enhanced
identification card is $20., plus the appropriate
interview charge set out as follows:

(a) the additional charge for an interview
required by the registrar in respect of a person's
application for his or her first enhanced
identification card is $30.;

(b) the additional charge for an interview
required by the registrar in respect of a person's

(i) application to renew or reinstate his or
her enhanced identification card, or

(ii) reapplication for an enhanced
identification card,

is $30.

Délivrance ou renouvellement de la carte

d'identité améliorée

60.3 Les frais exigibles pour la délivrance ou
le renouvellement d'une carte d'identité améliorée
sont de 20 $, auxquels s'ajoutent les frais d'entrevue
appropriés indiqués ci-dessous :

a) les frais supplémentaires pour l'entrevue
qu'exige le registraire relativement à la demande
d'une première carte d'identité améliorée sont
de 30 $;

b) les frais supplémentaires pour l'entrevue
qu'exige le registraire relativement à la demande
de renouvellement ou de remise en vigueur d'une
carte d'identité améliorée ou à une nouvelle
demande sont de 30 $.

Replacing an identification card

60.4(1) The charge to replace a basic
identification card is $10.

Remplacement — carte d'identité

60.4(1) Les frais exigibles pour le remplacement
d'une carte d'identité ordinaire sont de 10 $.

60.4(2) The charge to replace an enhanced
identification card is $15.

60.4(2) Les frais exigibles pour le remplacement
d'une carte d'identité améliorée sont de 15 $.

Non-refundable charges

60.5(1) Any charges paid by a person as
specified in sections 60.2 to 60.4 are non-refundable
in the event that the registrar denies the person's
application for an identification card or for the
renewal or reinstatement of an identification card.

Frais non remboursables

60.5(1) Les frais qu'une personne a payés en
application des articles 60.2 à 60.4 ne peuvent lui
être remboursés si le registraire n'accède pas à sa
demande.
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60.5(2) Any charge paid by a person as specified
in section 60.3 is non-refundable if the person

(a) cancels his or her interview appointment
without giving the registrar the notice required by
subsection 22(1) of the Identification Card
Regulation made under The Drivers and

Vehicles Act; or

(b) without having cancelled or rescheduled the
interview appointment by giving the notice
required by that subsection, fails to appear for
the interview at the time appointed by the
registrar.

60.5(2) Les frais qu'une personne a payés en
application de l'article 60.3 ne peuvent lui être
remboursés si, selon le cas :

a) elle annule l'entrevue sans donner au
registraire le préavis exigé au paragraphe 22(1)
du Règlement sur les cartes d'identité pris en
vertu de la Loi sur les conducteurs et les
véhicules;

b) elle ne se présente pas à l'entrevue au moment
fixé par le registraire sans avoir préalablement
annulé l'entrevue ni en avoir modifié le moment
dans le délai fixé à ce paragraphe.

Charges are payable to the administrator

60.6(1) The charges specified in this Division
are payable to the administrator.

Frais payables à l'administrateur

60.6(1) Les frais précisés dans la présente
section sont payables à l'administrateur.

60.6(2) Despite The Financial Administration

Act, the administrator is entitled to retain the
charges paid to it under this Division.

60.6(2) Par dérogation à la Loi sur la gestion
des finances publiques, l'administrateur a le droit
de conserver les frais qui lui sont payés sous le
régime de la présente section.

6 Section 102 of the English version is

amended by striking out "for".
6 L'article 102 de la version anglaise est

modifié par suppression de « for ». 

Coming into force

7(1) This regulation, except sections 4

and 6, comes into force on the same day that

section 33 of The Drivers and Vehicles

Amendment, Highway Traffic Amendment and

Manitoba Public Insurance Corporation

Amendment Act, S.M. 2008, c. 36, comes into

force.

Entrée en vigueur

7(1) Le présent règlement, à l'exception

des articles 4 et 6, entre en vigueur en même

temps que l'article 33 de la Loi modifiant la Loi

sur les conducteurs et les véhicules, le Code de

la route et la Loi sur la Société d'assurance

publique du Manitoba, c. 36 des L.M. 2008.

Coming into force — section 4

7(2) Section 4 comes into force on

September 14, 2009.

Entrée en vigueur — article 4

7(2) L'article 4 entre en vigueur

le 14 septembre 2009.

Coming into force — section 6

7(3) Section 6 comes into force on the day

this regulation is registered under The

Regulations Act.

Entrée en vigueur — article 6

7(3) L'article 6 entre en vigueur à la date

de l'enregistrement du présent règlement en vertu

de la Loi sur les textes réglementaires.
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